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SEANCE DU 5 JUILLET 2010 
 

P L A C E  D E  L A  B R E C H E  -  T R A V A U X  D E  

S U R F A C E  E T  L O T S  S E C O N D A I R E S  ( D C E  3 )  -  

S I G N A T U R E  D E S  M A R C H E S   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
12 juillet 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 
Frédéric GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT 
- M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 
DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 
Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie 
NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 
Secrétaire de séance : Mme Maryvonne ARDOUIN  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Denis THOMMEROT donne pouvoir à Nicole GRAVAT  
- Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Jean-Pierre GAILLARD  
- Blanche BAMANA donne pouvoir à Anne LABBE  
- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN  
 

Excusés : 
 

 
Conseillers : 

- M. Michel GENDREAU  
- M. Michel PAILLEY  
- Mme Elisabeth BEAUVAIS  

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2010  
 

DELIBERATION D20100333  

 
PATRIMOINE ET MOYENS  PLACE DE LA BRECHE - TRAVAUX DE SURFACE ET LOTS 

SECONDAIRES (DCE 3) - SIGNATURE DES MARCHES   
 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la place de la Brèche, confié en mandat de maîtrise d’ouvrage à Deux-
Sèvres Aménagement, plusieurs consultations de travaux ont été lancées afin de respecter les délais annoncés de 
l’opération. 
 
Le Conseil municipal, lors de la séance du 18 décembre 2009, a validé la signature des marchés de travaux avec 
les entreprises (8 lots) réalisant l’aménagement de l’avenue des Martyrs de la Résistance (DCE 1). 
 
Le Conseil municipal, lors de la séance du 8 mars 2010, a validé la signature des marchés de travaux avec les 
entreprises (11 lots) réalisant le parking souterrain de 530 places et les ouvrages enterrés (DCE 2). 
 
Une troisième consultation (DCE 3) a été lancée afin de retenir les entreprises qui réaliseront les espaces publics 
du jardin et les voiries. L’objet de cette délibération est le choix des attributaires sur les 13 lots relatifs à cet 
appel d’offres. 
 
Dans le cadre de cette consultation, la Commission d’appel d’offres s’est réunie le  
lundi 28 juin 2010 afin de désigner les attributaires. 
 
Le lot n° 17 Menuiseries intérieures et bardage bois a été déclaré infructueux.  
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les marchés pour chaque lot précisé dans le tableau ci-après : 
 
Pour les lots en bordereaux de prix unitaires : 
 

Lots Désignation Attributaire 
Montant 
estimé 

en € HT 

Montant 
estimé 

en € TTC 

13 
Terrassements VRD Assainissement 
Structure kiosque 

EUROVIA 1 286 272,02 1 538 381,34 

14 Béton – Pavage pierre SOMEBAT / CTPA 2 111 712,70 2 525 608,39 

15 Eclairage public – Feux tricolores  ETDE 305 892,55 365 847,49 

23 
Aménagements paysagers – 
Terrassement  - Arrosage 

POITOU HYDROCULTURE 
BRUNET PAYSAGE 

EUROVIA 
2 279 870,66 2 726 725,31 

25 Eclairage paysager ETDE 86 537,00 103 498,25  

 



 
Pour les autres lots : 
 

Lots Désignation 
Attributaire Montant  

en € HT 
Montant  
en € TTC 

16 Ossature métallique et serrurerie BGN 180 378,65 215 732,87 

18 Plâtrerie – Doublages – Faux plafonds AUDIS 42 943,01 51 359,84 

19 Peinture – Carrelage 
STE NOUVELLE 

MABULEAU  
126 236,00 150 978,26 

20 Couverture - Zinguerie JEAN ROBERT 52 932,90 63 307,75 

21 Plomberie sanitaire - Ventilation SNGC 24 842,86 29 712,06 

22 
Electricité – Courants forts – Courants 
faibles 

STECO 24 612,15 29 436,13 

24 Fontainerie EUROVIA - SIREV 193 308,00 231 196,37 

 
 
- autoriser Monsieur le Président de Deux-Sèvres Aménagement, agissant au nom et pour le compte de la Ville 
de Niort, à signer les marchés. 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 37 
Contre : 0 
Abstention : 5 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Amaury BREUILLE  

 


